
  

République Française 

Préfecture de l'Ardèche 
Rue Pierre Filliat: 07007 PRIVAS CEDEX 

Æ& 75 66 50 00 
Télécopie 75 64 63 39 

Privasie, À 8 JUIL 1995 

Direction de la Réglementation 
4ème Bureau 

Environnement, Urbanisme 

et Tourisme 

Dossier suivi par: M. THEVRAS 
Poste n°: 5335 - AT/PR 

- ARRETE PREFECTORAL ne £/ Lu 

autorisant la Société Nouvelle TANNERIE d'ANNONAY SA. 

à exploiter une tannerie, 5 Route de Ia Roche 

Péréandre à ANNONAY 

  

LE PREFET DE L'ARDECHE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour ia protection 

de l'environnement ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992 sur les déchets ; 

VU La loi n° 75-663 du 15 Juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux ; 

. VA le décret n° 94-609 du 13 Juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets er de la récupération dés 

matériaux ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-665 du 

19 Juillet 1976 relative aux installations classées et du titre ler de la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et 

à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, notamment l'article 18 : 

VU je décret du 7 Juillet 1992 et le*décret n° 93-1412 du 29 Décembre 1993 modifiant la 

nomenclature des installations ciassées ;: 

VU l'arrêté du 1er Mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumise à autorisation ; 

VU l'arrêté du 20 Juin 1975 modifié relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations 

thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1D/4B-84/25 - 1278/DIV du 7 Juillet 1984 autorisant la Société Nouvelie 

Tannerie d'ANNONAY à exploiter une tannerie : 

VU le rapport n° 95/16 du 9 Mai 1995 de M. l'inspecteur des Installations Classées; 

VU l'avis formulé par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de la séance du 22 Juin 1995 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de fa Préfecture ; 
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CLESSEMENT - GENERALITES 

La Société Nouvelles Tannerie d'Annonay SA est autori 
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exploiter, sur le territoire de la commune de ANNONAY, rue 
Roche Péréanère, dans l'enceinte de son établissement les 
installations suivantes 

| DÉSIGNATION ET VOLUKE RUBRIQUE REGIKE 
REFERENCE DES DES DE LA À ou D 
INSTALLATIONS ACTIVITES NOMENCLATURE ou NC 

Loi sur les installations 
classées 

Tanneries 12 T/5 393 À 

Teintures de peaux -- 12 T/i 396 D 

Apprêtage des peaux 12 T/5 334 £ ; 

Lustrace des peaux 12 T/i 335 D 

Pelanage des peaux 12 T/i 336 A 

Dépôt de peaux sales 160 T 340 D 

Dépôt de peaux sèches 341 D 

Installation de combustion 2 x 3,5 MK bis C 2 

Dépôts de liquides 50 + 200 T FL 1436/2532 D inflammables 16 T FOD 
S m° de solvants 1430/2532 NC 

Compression d'air 125 kw 361-E-2 D Ï Installation frigorifique EC kw | 

Dépêt de gaz 17T 211 NC 
Dépôt d'acide sulfurique 2CT 1611 NC 

j Dépôt d'acide formique LT 1611 NC ë 
Dépêt de lessive de soude ST 1630 NC k {30,5 #) 

{ 

Emploi et stockage de < SO T 1131-1-C E substances toxiques défini 
à la rubrique 1000 < i0T 1331-2-C E F 

Stockage et emploi de < 260 T 1173 NC substances dangereuses pour 
l'environnement 

de Ex à 680 r°/h NC 
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Les installations citées au paragraphe 1 ci-dessus sont 
reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'usine. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les 
installations classées soumises à déclaration, citée au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

L'autorisation est accordée sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu 
récepteur au titre de la police de l'eau. 

Les prescriptions du présent arrêté sont äpplicables 
immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai 
est explicitement prévu. La mise en application, à leur date 
d'effet, de ces prescriptions entraîne lJl'abrogation de toutes 
les dispositions contraires ou identiques qui ont le même 
objet. 

  

Kodification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux 
installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
de nature à entraîner un changement netable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Accidents ou incidents 

— Ün compte rendu écrit de tout accident ou incident sera 
conservé sous une forme adaptée. 

- Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 
sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
installations classées. . 

— Le responsable de l'établissement prendra les dispositions 
nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, lorsque l'établissement est placé sous la 
responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les 
services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une 
assistance technique de l'exploitant et avoir communication 
d'informations disponibles dans l'établissement et utiies à 
leur intervention. 

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des 
raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que 
ce soit l'état des installations où à eu lieu l'accident tant 
que l'inspecteur des installations classées n'en à pas donné 
son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'auterité 
judiciaire. 

  

Contrôles et analyses 

+ @ @œ Indépendamment des contrêles explicitement prévus ans 
présent arrêté, 1l' inspecteur des installations classées pou 
demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme 
dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la 
législation sur les installations classées ; des frais 
cecasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

mn x 14 # 
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Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra 
installation, il adressera au Préfet 
‘article 34-1 du décret n° 77-11 te modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terr 

d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à article 1% de 12 loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprenäre notamment : 

  

fs 
4 

qu
 

Be
 

© 
M 

5 

- d'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi 
que des déchets présents sur le site, 

= dla. dépcliution des sols et des eaux souterraines 
éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement 
et le devenir du site, 

 @n Cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de 
l'installation sur son environnement, 

7 €n cas de besoin, les modalités de mise en place de 
servitudes. 

Vente de terrains 

En cas de vente dès terrains sur lesquels une installation 
soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de £açon que leurs fonctionnements ne puissent être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage où de constituer une gêne Pour Sa tranguillite. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de 1a loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du décret du 23 janvier 1995. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs Sonores, haut-parieurs...]) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves cù d'accidents, 

Niveaux de bruits limites (en &B {à) ) 

Les niveaux limites de bruit à ne Pas dépasser en limite de Propriété, pour les différentes périodes de la journée sont fixées dans les tableaux ci-après: 
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Période niveau en 4B(2) || 

"} Jour : 7H à 20H 65 ! 
Périodes intermédiaires : 6H à 7H - 20H. 60 à 22H 

Dimanches et jours fériés 

  
Nuit : 22H à çEH 

55       
      

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à 5 dB(A) pour les périodes de 6 h 30 à 21 h 30 et de 3 dB(A) pour les périodes de 21 h 30 à 6 h 30, ainsi que les dimanches et jours fériés. 
2.6 Les machines fixes susceptibles d'incommoder 1e voisinage par des trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques annexées & la circulaire N°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

BRTICLE 3 î POLLUTION THOSPHERIQUE 

3-1 : Généralités 

3.1.1 Les émissions dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz ou Väpeur seront strictement limitées et ne devront pas incommoder le voisinage ou nuire à la santé où à la Sécurité publique. 

  

Les dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions particulaires diffuses dans l'atmosphère. 

    

. r 
3.1.3 : Les installations thermiques seront équipées et exploitées conformément aux Prescriptions définies dans l'arrêté du 20 juin 1975. 

3-2 : Pollutions accidentelles 

‘ Les dispositions propriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La Conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à Protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet Chjéctif soit satisfait, Sans pour cela diminuer leur L efficacité ou leur fiabilité. 

3-3 : Installations de traitement   

Les installations de traitement des effluents cazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues âe manière : 

ire face aux Variations de débit, température et Sition des effluents 
À réduire au minimur leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

 



  

3.4 : 

4.1 : 

3.4.2 : 

3.4.3 : 

3-5 : 

3.6 : 

Cheminées 

        

  

téristiques (hauteur, section 
Seront déterminées selon les 

7 xrêt 

      

   

juin 1975 relatif à l'équipement 
installations thermiques. 
cheminées des deux générateurs de vape 

conformité lors du remplacement ä 

C ji 
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Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des 
mesures directes doivent être prévus sur les cheminées. Ces 
points doivent être implantés dans une section dont les 
caräctéristiques permettent de réaliser des prélèvements et des 
mesures représentatifs. Lis doivent être aménagés de manière à 
être aisément accessibles et permettront des interventions en 
toute sécurité. : 

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche 
du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum 
‘ascension et la diffusion des effluents rejetés en 

fonctionnement normal des installations. 

Tnstallations de combustion 

La teneur en soufre des combustibles utilisés devra être 
inférieure àäg9 g/MJ. 

pes 
Les factures de combustibles utilisés devront porter la mention 
de leur qualité exacte ; elles seront conservées pendant un 
délai de deux ans. 

Valeurs limites de rejets 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent 
ärrêté : 

  

à des conditions normalisées de température (272ÈK) 
sion (101,3 KPa}) après déduction de ia vapeur d'eau 

û
 ÿ W a œ 1 Li 

ncentrations sont exprimées en masse par mètre cube 
isées et lorsque cela est 

£ en OXvgÈène Où gaz     
    

 



  

ARTICLE 4 

4.2 

  

  

— des rejets des effluents gazeux de la chaufferie seront 
conformes aux valeurs fixées dans l'arrêté éu 20 juin 18785 

Contrêle à l'émission 

Une fois par an, un contrôle des émissions atmosphériques, 
visées à l'article 3.6, sera effectué Par un organisme agréé ou 
choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

  

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent 
être réalisés durant les périodes de fonctionnement normal des 
installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces 
contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

En complément aux contrôles prévus par le présent arrêté et à 
la demande de l'inspecteur des installations classées, il sera 
procédé, éventuellement par un organisme agréé ou spécialisé, 
à des mesures complémentäires de concentrations et de flux de 
polluants à l'émission. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence 
sont celles fixées à l'annexe la de l'arrêté du ler mars 1993. 
En l'absence de méthode de référencé, la procédure retenue doit 
Permettre Une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 2 

Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspecteur des 
installations classées dès réception du rapport de mesures. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des 
Commentaires sur les dépassements constatés ainsi que sur les 
actions correctrices prises ou envisagées. Seront également 
précisées les conditions de fonctionnement de l'installation 
contrôlée (niveau de production, taux de charge...). 

POLLUTION DES EAUX 

  

Alimentation en eau 

Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique 
seront réalisés de manière à éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

Prélëvement d'eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques, doit être limitée Far des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque ls température et Îles qualités de ces eaux le permettent : recyclage, &éroréfrigérant, etc..... }- 

  

  

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 456 m et ce pour un débit instantané maximal de 45 m'/h ; cette limitation ne s'applique pas au 
réseau incendie. 

Les points et les conditions de prélèvement des eaux sont les suivants : 

  

 



- Réseau publie : 

* débit instantané : 11 m°/h 
* volume journalier : 212 m°/5 

- Prise d'eau dans la CANCE : Êrise d'eau dans la CANCÇE 

* débit instantané : 11 m“/j 
* volume journalier : 112 m°/j 

- Source : 

* débit instantané : 23 m°/j 
* volume journalier : 225 m°/3 

Les ouvrages de prise d'eau, en cours d'eau, seront conçus et 
réalisés de façon à ne pas gêner la libre circulation des eaux 
et la remontée des poissons. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la pollution de 
la source captée. 

Les installations de prélèvement d'eau seront munies de 
dispositifs de meëure totaliseur agréé ; le relevé sera fait 
hebdomadairement, et les résultats Seront inscrits sur un 
registre. 

Annuellement, l'exploitant fera part à l'Inspecteur des 
Installations Classées de ses consommations d'eau 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de 
l'établissement devra être portée à la connaissance de 
l'Inspection des Installations Classées, ainsi que les projets 
concernant la réduction des consommations d'eau pour les 
principales fabrications ou groupes de fabrication. 

Différents types d'effluents liquides 

Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées 
en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. Elles 
Seront raccordées au réseau d'assainissement communal. 

Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales qui ruissellent sur les toitures, les aires de stockage et qui présentent un risque articulier d'entraînement de poilution doivent être recueillies dans un bassin de rétention capable de recueillir 1e premier flot. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au mi 
récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin a 
traitement approprié. Leur rejet doit être étalé dans le t 
en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs lim 
£R concentration fixées par le présent arrêté. 

Le bassin doit être maintenu à sec en temps normal. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluantes devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

    

  
 



ns
 

4.2.3 : Les eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de 
toxiques devront obligatoirement circuler en circuit f: 
si dans les échangeurs de chaleur, ces produits se tr 
Permanence à une pression inférieure à celle des eaux. 

    

Les eaux de refroidissement pourront être recyclées dans la 
fabrication. 

4.2.4 : Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les 
dispositions ci-après : 

- un recyclage des bains de chrome ; 
- un traitement des bains de chrome ; 
7 Un traitement des effluents de pelanage (tamisage + 

désulfuration) ; . 
— Un prétraitement des effluents. acides et neutres ; 
- un bassin d'homogénéisation dé 400 m3 ; 
- un traitement physico-chimique par flottation ; 
- Un stockage des boues. 

  

4.3 5 Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents doivent Séparer les eaux 
pluviales (et les eaux non polluées s'i1 y en a } et les 
diverses catégories d'eaux polluées. 

  

  4.3.2 Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant 
apparaître Îles secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques.... doit être établi, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

# secours. 

4.3.3 À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes 
QU des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte 
des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et 
le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.4 Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation 
de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut 
Être respectée en raison des Caractéristiques des produits 
transportés, ils devront être visitables où explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement, donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les égouts véhiculant des eaux olluées ar des Jliduides + 5 : = A P L inflammables, où susceptibles de l'être, devront comprendre une 
protection efficace contre Île danger de propagation de flammes. 

  

= Points de rejet des eaux 

  

Les rejets s'effectuent : 

  

- dans le réseau publie aboutissant à 
la ville d'ANNONAY pour les eaux in 
de rejet! 

la station d'épuration de 
iustrielles (un seul point 

= dans la CANCE pour les eaux pluviales.



  

Ces ouvrages de rejets devront être CONÇUS et réalisés de façon : 

7 $ 2SsSurer une bonne diffusion des effluents éans le milieu récepteur ; 

7 à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

Les dispositifs de rejets devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurit m 

Les agents des services publics doivent avoir libre accès aux dispositifs de rejets. ° 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l' Inspection des Installations Classées. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau ; une convention préalable sera passée. 

Cette convention ‘fixera les Caractéristiques des effluents déversés en conformité aux seuils du présent arrêté. Les obligations de l'industriel en matière d'autosurveillance de ses réjets seront rappelées ainsi que les modalités de prétraitemént prévu. Elle précisera par ailleurs les informations périodiques et au minimum senestrielles que l'exploitant de la station d'épuration collective fournira à l'industriel raccordé sur le rejèt final et les conditions d'épuration de la station rendement sur les principaux Paramètres - résultats d'autosurveillance — dysfonctionnements 
constatés etc...)}). 

Les rejets directs ou indirects de substances toxiques sont interdits dans les eaux souterraines 

Qualité des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

. de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz QU Vapeurs toxiques où inflammables. Lee 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation êes QUVrages, ainsi que des matières déposabies où précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur PH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température 

De plus, ils ne devront P8S Comporter des substances nocives dans êes properticons capables de perturber le bon fonctionnement de ia station d'épuration collective. 

  

Sont interdits : 

— tous déversements de composés cycliques hydroxylés et leur dérivés halogénés ; 

- tous déversements d'hydrocarbures et dérivés chlorés. 

  
  

 



  

  

    

  

              
  
  
  

  

4.5.2 : Caractéristiques des rejets autorisés 

Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration 
journalière et le fiux journalier, de chacun des principaux 
polluants seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans 
les tableaux suivants. 

1 - Quantité d'eau rejetée 

Eaux résiduaires industrielles £aux résiduaires industrielles 

#* volume maximal sur 24 h : 450 m°/j 
* volume maximal instantané 1: 56 m°/h 

soit un ratio de 37,5 m° par tonne de peaux tannées. 

2 - Valeurs limites des flux des rejets continus 

Paramètres 7 Flux journalier maximum Concentration 
kg/i mg/1 

MES 5105 235 
DBOS 300 670 Dco % 300 2006 
ÂAzote Total 35 78 
Phosphore 15 30 
Chrome total 0,2 0,45 
Sulfure 0,2 0,45 
Phénoïs 0,045 0,1 

4.6 3: Traitement des effluents 

4:6.4 Les installations de traitement des tffluents  agueux 
nécessaires au respect des seuils réglementaires doivent être 

. conçues ée façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) Y 
compris en période de démarrage où d'arrêt. 

4.6.2 L'emploi de technologie propre et de réduction des flux 8e pollution à là source sera systématiquement favorisé ainsi que 
les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 

4.6.3 L'entretien des installations de traitement sera assuré : les 

  

principaux paramètres de fonctionnement seront : 

- mesurés périodiquement ou suivis en continus, 
— asservis si nécessaires à une älarme, 
- Teportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu 

la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Le suivi des installations sera confié à un personnel compétant 
disposant d'une formation initiale ec continue. 

  

i ponibilités des installations de traitement 
devr. ré au minimum, les fabrications devant être arrêtées en cas de dépassement des valeurs limites imposées. 

Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les céeurs provenant du traitement des effluents (confinement, Captage et traitement...) et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non souhaitées. 

Sauf autorisation explicite, Ja dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen de traitement. 

         



L'exploitant devra pouvoir présenter à l'Inspecteur des 
Installations Classées les éléments suivants qui seront 
&isponibles en un même lieu : 

- Consignes de fonctionnement et de surveillance, 

- enregistrement des paramètres mesurés en continu, - 

- résultat des analyses destinées au suivi et aux bilans du 
rendement de la station sur les paramètres suivants : 

MES/DBOS/DCO/Azote Total/Phesphore/Chrome/Sulfures. 

- relevé des pannes et des réparations effectuées ou 
préventions exécutées, 

Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, 
eaux industrielles) doivent être prévus un point de 
prélèvements d'échantillons et des points de mesure. 

Eaux industrielles 

  

Seront mesurés dans des conditions représentatives du rejet 
global et enregistrés en continu : 

+. le pH, 

- la température, 
- de débit. 

Les bandes éditées, horodatées, seront conservées pendant un an 
à 1a disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Un échantillonnage représentatif du rejet global sera effectué en continu sur l'effluent, 

- par période de 24 heures sera prélevé un échantillon 
représentatif des caractéristiques moyennes de l'effluent 
rejeté durant cette période. Cet échantillon sera conservé à 
#4 °C pendant 7 jours, à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées, dans un récipient fermé sur lequel 
seront portées les références du prélèvement. 

- chaque jour, SUT un échantillon représentatif des 
caractéristiques de l'effluent rejeté durant les 24 heures 
précédentes, l'exploitant mesurera ou dosera : 

les matières en suspension (MES), 
* la demande chimigue en oxygène (DCO). 

- chaque semaine, sur un échantillon moyen représentatif 
l'exploitant mesurera : 

* la demande biologique en oxygène (DBO). 

L'exploitant fera procéder tous les trois mois, en période de 
fonctionnement des äteliers, à une analyse d'échantillons représentatifs des Caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. 

‘analyse portera normalement sur la totalité des paramètres 
mentionnés au paragraphes 4.9.1 et 4.6.2 du présent arrêté, 
elle sera effectuée par un Organisme dont le choix sera soumis 

l'inspecteur des Installations Classées s'il n'est pas agréé 
cet effet. 4 

Dr
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L'exploitant tiendra à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées les conditions et méthodes 
d'échantillonnage. 

Lors de pollution importante du réseau, l'Inspecteur des 
Installations Classées pourra demander que des analyses 
Spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les 
plus brefs, éventuellement sous le contrôle é'‘'un crganisme 
indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à la 
charge de l'exploitant. 

Bilans mensuels 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en 
application du présent paragraphe 4.7 sera adressé chaque mois 
à l'Inspecteur des Installations Classées suivant l'annexe. 

Cet état sera accompagné de commentaires sur les causes des 
dépassements constatés: ainsi que sur les actions correctives 
mises en oeuvre où envisagées. Il sera fait mention des pannes 
et dès réparations effectuées ou préventions exécutées. 

Eaux pluviales 

Un prélèvement annuel sera effectué sur les eaux pluviales ; 
les éléments à analyser sont ceux prévus aux points 4.7.3. par 
ailleurs effectués. 

Prévention des pollutions accidentelles 

Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse 
y avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans 
l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par 
leurs caractéristiques et quantités énises seraient 
susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le 
milieu naturel récepteur. Une liste des installations 
concernées, même ©ccasionneljement, sera étabiie par 
l'exploitant, communiquée à l'Inspecteur des Installations 
Classées et régulièrement tenue à jour. ° 

Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à 
poste fixe, ainsi que les aires de transvasement visée par le 
Paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rétention 
permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler 
accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention, 
devront permettre de recueillir dans les meilleures conditions 
de Sécurité, la totalité des produits contenus dans les 
Stockäges et installations de fabrication susceptibles d'être g P . endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même 
incident, malgré les agents de protection et d'extinction 
utilisés. 

Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste 
fixe ainsi que les aires de transvasement de produits dangereux 
où insalubres devront être équipées de capacités de rétention 
dont le volume utile devra être au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

7 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 
- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils 

associés. 

    

 



  

Les réservoirs ou récipients contenant ées 
incompatibles ne doivent pas être associés à 
rétention. 

  

Les cäpacités de rétention et le réseau de collecte 
Stockage des égouttures et effluents accidenteis ne 
COmportéront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
l'égout ou le milieu naturel. 

Etat des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, 
situés dans l'établissement ou introduits de façon temporaire 
dans son enceinte, doit aire l'objet d'une surveillance 
particulière de la part de l'exploitant. 

Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou 
insalubres à l'intérieur de l'établissement seront maintenus 
Parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 
réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne 
Conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut 
être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à 
tränsporter, leur Bon état de conservation devra pouvoir être 
contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des 
contrôles de fréquence suffisante donneront lieu à compte rendu 
et seront conservés à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées durant up an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou 
insalubres seront situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

Collecte des eaux de procédé susceptibles d'être polluées 
accidenteilement 

— Les eaux de procédé des installations visées au paragraphe 
4.8.1 ét susceptibles d'être polluées accidentellement 
transiteront par une capacité tampon pérmettrant leur contrôle 
avant rejet. 

r Dans les secteurs particuliërement Exposés au risque de 
pollution accidentelle des moyens de surveillance appropriés 
de la qualité des effluents liquides seront mis en place. 

— Les causes de toute variation anormale des caractéristiques 
de ces effluents feront l'objet d'une étude, dans le but de 
vérifier qu'elles ne constituent pas une anomalie susceptibi 
de conduire à une pollution accidentelle. 

  

Eaux de refroidissement et de chauffage 

       
Le rejet direct d'eaux de refroidissement ou de chau e 
provenant êe circuits alimentant êes échangeurs t appareillages dans lesquels circulent des matières visées par le paragraphe 4.8.1 ne peut être effectué qu'après avoir vérifié qu'il n'est pas accidentellement pollué. 

Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle lorsqu:z Je matières visées par le Paragraphe 4.8.1 sont en permascir - des pressions inférieures à celles des eaux de refroidissement 
ou de chauffage. 

Les mêmes dispositions seront adoptées pour les condensats de Vapeur d'eau exposés au même risque. 

  

 



  

BRTICLE 5 

  

Conséquences des pollutions accidentelles 

Pollution des eaux de surface 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les déiais 
les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de Sauvegarde à prendre 
Pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les 
ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1 - La toxicité et les effets des produits rejetés ; 

2 - Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu 
naturel ; 

3 - La définition des zones risquant d'être atteintes par des 
concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux ; 

4 - Les méthodes de destruction des polluants à mettre en 
oeuvre ; 5 

$ - Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les 
personnes, la faune, ou la flore exposées à cette 
pollution ; 

6 - Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes 
compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments 
bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour satisfaire 
aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de 
lutte contre la pollution des eaux de surface, transmis à l'Inspecteur des Installations Classées et régulièrement mis à 
jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Ce dossier comprendra en particulier : 

- les caractéristiques prévues aux points 1, 2, 4, 5 et 6 ci- dessus, pour les Principaux élémente toxiques utilisés ou 
fabriqués dans l'établissement, même à titre de produits intermédiaires et qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peuvent porter atteinte à 
l'environnement lors &‘un rejet direct. 

7 Une note exposant la méthodologie et les moyens techniques mis en oeuvre pour satisfaire rapidement, lors d'un sinistre aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus. 
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DECHETS 

Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'expicitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce conformément aux dispositions lécisiatives et réglementaires en Vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

  

À cette fin, et ce, conformément à l'étude déchets, il se devra successivement de: 

 



  

  

  

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets 
en adoptant des technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- S'ässurer du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication où voie 

thermique, 
= S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être 

strictement Jimité,; d'un Stockage dans les meilleures 
conditions possibles dans des installations techniquement 
adaptées et réglementairement autorisées. 

À compter du 1% juillet 2002, le caractère ultime des déchets 
mis en décharge, au sens de l'article 1% de la loi n° 75-633 du 
15 juillet 1975 modifiée, devra être justifié par l'exploitant. 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément 
aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif 
à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux ne sont pas les ménages. 5 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels (PREDIRA) spéciaux 
approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1984. 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan äinterdépartemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Dispositions en référence à l'étude déchets 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs où les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

Pour un déchet donné, le changement de niveau de la fiiiëèr d'élimination au sein d'un même niveau, tels que définis dans l'étude déchets, devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. Une note justificative devra préciser l'impact de cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciataion sur les nuisances et dangers induits par le changement de la filière d'élimination. 

Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera Par une procédure écrite 14 colle 
et l'élimination âes différents déchets générés l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jo Sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installari classées. ° 

Dispositions particulières 

Récupération-recyclage 

- Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage techniquement et économiquement 
possibles. 

- Le tri des déchets tels que le bois, le Papier, le carton, le veérreé..., devra être effectué en vue de leur valorisation. En Cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l' inspecteur des installations classées. 

  

 



  

5.3.2. 

- Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou Susceptibles d'entraîner des pollutions devront être r nvcyés 8U fournisseur lorsque leur réemploi est possibie. Dans le £8S contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés Comme des déchets dans les conditions nies à l'article 5.3.4.2 ci-dessous. 
& 

  

- Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont conform spécifications énoncées dans la norme NF U 44041 ; da autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminées dans les conditi définies à l'article 5.3.4.2 ci-dessous. 

4 ds œ L *K 

  

Les boues pourront être achéminées vers la station d'épuration collective de la ville d'ANNONAY en accord avec le gestionnaire POur y être traitées. Une convention préalable sera passée avec la ville G'ANNONAY. Un exemplaire de cette convention sera transmise à l'inspecteur des installations classées. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc ...} un bilan annuel précisant Je taux et les modalités de valorisation Sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Stockage 

La quantité de déchets Stockés sur le site ne devra pes dépasser la quantité trimestrielle produite hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) où pour les déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. La quantité de déchets Stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité de 200 tonnes. 

Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

- les dépôts ne soient Pas à l'origine d'une gêne pour le Voisinage (odeurs), 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou Souterraines, où d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires, nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversemente äccidentels et si possible normalement couvertes sinon es £aux pluviales seront récupérées et traitées. 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine d réactions non contrôlées conduisant en particulier l'émission de gaz où d'aérosols toxiques où à la formation produits explosifs. 

o ® 
à 

® 

Stockage en emballages 

St ayant servi à contenir d'autres produits premières notamment), sous réserve que : 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emà ét 

  

r ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

  

 



  

5.3.2.2 

  

5.-3.4.1 

nt
 

Les emballages ne pourront pas être gerbés sur plus de 3 hauteurs sauf surconditionnement adapté et être stockés sur des aires couvertes. Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettan de reconnaître les dits déchets. 

Stockage en cuves 
. 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et devront 
12 respecter les règles de sécurité définies à article €. 

Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être Stockés, en vrac dans des bennes, 
que par catégories de déchets ét sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols et les céeurs. 

Transport 

En Cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de ‘l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Elimination des déchets 

- Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives .ou toxiques (parier, palette, etc...) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des “exercices incendie". 

— L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement où de ses Sépendances, devra Être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-662 du 18 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront Être conservés 3 ans. 

- Ne pourront être éliminés en centre de Stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992, relatifs au Stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

Déchets banals 
- 

Les déchets banals {bois, papier, verre, textile, plastique, Caoutchouc, etc...} et non souillés par des produits toxiques Où polluants pourront être récupéré iminés dans des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan interdépartemental C'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

  

h 0 c 

B compter de juillet 2002, les déchets industriels banals ne Tésultant pas d'opérations de tri, ne pourront plus être éliminés en décharge. On entené Par déchet trié, les déchets dont on à extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, vérre, etc...) 

  

 



  

5:3-4.2 Déchets industriels spéciaux 

    

Les déchets industriels spéci 
chimique peut être source & E 
l'environnement devront i l'objet 
particuliers garantissant tou risque de pollution sur 1e milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées dev 
respecter le principe de non dilution. 

intes parti    ei 

  

Pour chacun de ces déchets industriels, l'exploitant établira 
une fiche d'identification du é&échet qui sera régulièrement 
tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

- de code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- de procédé de fabrication dont provient le déchet, 

Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et 

constantes physiques du déchet), s 
- a composition chimique du déchet (compositions organique et 

minérale}, 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres 

matières, o 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

Dossier déchet 

L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés : 

- da fiche d'identification du déchet et ses différentes mises 
à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
— les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par 

les centres éliminateurs. 

Contrôle 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants Seront consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé Par l'exploitant : 

—- Code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quäântité enlevée , 
- date d'enlèvement, 
r nom de 1a société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

   

L'ensembie de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur ées installations classées. 

  

La proûue &e déchets dans l'établissement, leur ‘älorisation, leur élimination œ compris interne Ÿ l'établissement), feront l'objet d'une déclarat: à trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, et ce, aäafin d'assurer le contréle des circuits d'élimination des déchets générateurs dé nuisances. 

        

  
 



ARTICLE & 

ARTICLE 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ER ÊÉLSINRISTRATIVES 

  

sdministration se réserve i rescrire en toutes mesures où dispositi Cionnelles av énoncées aux présent C i À reconnues res dans l'intérêt de 
ou pour iminuer les inconvénients x£ voisinage de cette Staällation, et ce, sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

  

          

En aucun cas, la présente autorisation ne peut être considérée COmmé valant permis de construire. 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ù préséht arrété sera déposé à la Mairie d'ANNONAY et isposition de toute Personne intéressée. 

€ Un 

mise 
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Un extrait de cet arrêté Énumérant, notamment les Prescriptrions auxquelles l'installation est SGumise, sera affiché à 13 Mairie Pendant une durée d'un mois. 

e 
£ par les soins du Maire £t transmis à ]l2 Préfecture de che, 1ère Direction, 4ème Bureau - Environnement. 

Procès-verbal de l'accomplissement de CES formalités sera S 
  

Sera inséré par les soins du Préfet et aux S deux journaux locaux où régionaux département. 
. 

   be 
A 

Le pérmissionnaire devra toujours être en Possession de son AYrêÊté d'autorisation et le présenter à toute réquisition de M. l'inspecteur des Installations Classées &ux visites duguel il devra soumettre son Établissement. 

  

Délais et voies de TeSORTE (article 14 de la loi n° 76.663 au 15-07-76 

                i  



ae 
- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à 
- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours ; 
- M. le Chef du Service Départemental de l'Architecture ; 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Fait à PRIVAS, let 8 JUIL. 1995 

Pour le Préfet, 

Pour le Secrétaire Général absent, 
Le Sous-Préfet de LARGENTIERE,    

  

  

    

  

 


